
 
 

L’Adie Dordogne en 5 points 
 
1 - Le public Adie 

- Les personnes ayant un projet de création d’activité indépendante ou de 
développement de leur activité existante, 

- Ou les particuliers ayant besoin d’un financement pour un véhicule, une formation 
en vue du maintien ou de la recherche d’un emploi salarié. 

 
2 - Les services accompagnement de l’Adie 

- Aide au montage du projet (mise en forme, étude de rentabilité), 
- Temps collectifs thématiques, 
- Accompagnement personnalisé et individuel après le financement (gestion, 

relations bancaires, démarches commerciales…),  
- Rdv d’experts dans des domaines précis (fiscalité, comptabilité, relations 

bancaires…), 
- Adie Conseil Info : une plate-forme téléphonique ouverte aux clients et bénévoles 

de l’Adie avec des experts juridiques et fiscaux disponibles tous les jours. 
 

3 - Les microcrédits 
- Les financements professionnels : 

• Des microcrédits jusqu'à 10 000 €, 
• Possibilité de compléter avec des prêts d'honneur jusqu'à 3 000 € à taux 0% et 

des primes, 
• Ces financements sont destinés à tout type d’activité (vente sur les marchés, 

services aux particuliers et aux entreprises, bâtiment, artisanat, commerce en 
boutique, vente sur Internet, transport, restauration, etc.) et à tout type de 
statut ou régime d’entreprise (auto-entrepreneur, entreprise individuelle, 
règlement en CESU, EURL, SARL, etc.),  

• Pour des activités en création ou déjà créées depuis moins de 5 ans, 
• Qu’il s’agisse d’activités à plein temps ou de compléments de revenus. 
 
Le financement global ne pourra pas dépasser 10 000 €, pour des projets ne 
nécessitant pas plus de 20 000 € de budget. 

 
- Les durées de remboursement 

• Jusqu’à 48 mois pour le microcrédit 
• Jusqu’à 60 mois pour le prêt d’honneur 
• Différé de remboursement possible sur le prêt d’honneur  

 
- Exemples de microcrédits professionnels 

 

Besoin à financer  Montant Durée Mensualité 
Stock 3 000 € 25 mois 130 € (1) 
Stock et matériel 6 000 € 30 mois 219 € (2) 
Véhicule et matériel 10 000 € 40 mois 278 € (3) 

Conditions de prêt au 1er janvier 2016 
(1) Coût mensuel du crédit de 16 € inclus, pour un coût total du financement de 389€ 
(2) Coût mensuel du crédit de 29 € inclus, pour un coût total du financement de 872 € 
(3)  Coût mensuel du crédit de 41 € inclus, pour un coût total du financement de 1627€



Adie  Dordogne, Rue Amiral Courbet, 24110 Saint-Astier 

 
- Les financements aux particuliers : le microcrédit pour l’emploi  

• En réponse à des besoins directement liés à l’emploi (mobilité, formation…) 
• Jusqu’à 3000€ de financement 
• Sur 36 mois maximum 

 
4 – La micro-assurance 
En partenariat avec Axa et la Macif, l’Adie propose aux micro-entrepreneurs qu’elle 
finance et accompagne : 

- Des formules d’assurance complètes étudiées spécialement pour les petites 
entreprises, 

- Des solutions et des tarifs adaptés à votre activité : « j’assure l’essentiel », « je 
démarre de chez moi », « je m’installe dans un local » et « j’assure mon véhicule 
professionnel ». 

 
5 – Des services complémentaires 

- Microfranchise solidaire : s’adresse à des personnes qui souhaitent créer leur 
activité indépendante mais qui n’ont pas d’idée, ne souhaitent pas se lancer seules 
ou qui n’ont pas forcément de formation diplômante. Elle permet de créer son 
entreprise en bénéficiant de l’expérience et des outils construits par un 
microfranchiseur, 

- Mise en réseau des créateurs : organisation de temps de rencontre entre porteurs 
de projets accompagnés par l’Adie, autour d’une thématique ou d’un secteur 
d’activité, 

- Un annuaire en ligne des créateurs Adie : leur offrant une visibilité grand public 
sur le site de l’Adie (moteur de recherche par secteur d’activité et par secteur 
géographique) et permettant également des prises de contacts entre créateurs, 

- Des bons plans négociés auprès de partenaires commerciaux (centrale d’achat de 
fournitures, appui au recouvrement, hébergement de boutique en ligne, création 
d’enseignes ou de flocage de véhicules ou encore solutions de gestion en ligne…). 

 
Pour prendre un RDV (accès du public) : 

La personne aura un conseiller accueil en ligne qui vérifiera l’éligibilité de sa de demande 
et lui fixera un rendez-vous physique avec le service adéquat, près de chez elle. 

ou 
 www.adie.org 

 
Vos contacts directs pour la Dordogne : 
 

Clotilde MANIERE Séverine MAURY (ouest Dordogne) 

conseillère experte – 06 75 69 78 49 
05 53 04 24 81 – cmaniere@adie.org 

conseillère Adie - 06 37 81 83 95 
05 53 04 24 81 – smaury@adie.org 

 

Dans le cadre du partenariat avec le Conseil Départemental de la 
Dordogne et sous réserve de reconduction en 2016, les emprunteurs Adie 
allocataires du RSA se voient verser une prime équivalente à 10% du 
microcrédit qui leur est accordé (cette prime est de 5% pour les 
allocataires des autres minimas sociaux). 
 


